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AT'X CONTRIBUABLES DE T.A SUSDITE MT'NICIPALITE

AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRESENTES DONNE par Ie soussigmé, secrétaire-
trésorier de Ia susdite municipalité, Qt E :

Les états financiers de la Municipalité de Saint-Jean-
de-Dieu et le rapport du véri f icat.eur pour 1 ' année 2023
seront déposés au conseil- lors de la séance ordinaire qui
sera tenue le 13 mai 2024.

L'enregistrement de l-a séance du conseil
sur l-e si-t.e internet de la
(www. saint eandedieu. ca) . Un résumé sera
j ournal municipal de mars prochain.

Cet avis est donné conformément à 1'article L76.I du Code
Munici-pal .

Donné à Saint-Jean-de-Dieu, ce 7e jour de mai de l/an
deux miJ.J.e vingt-quatre.
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